




























































































































































































































87CHAPITRE I  Analyse énergétique

Échange d’énergie
En 2018, la dépendance énergétique du Sénégal vis-à-vis de l’extérieur était évaluée à 69 %. Le Sénégal est un pays 
importateur de charbon minéral, de pétrole brut, de produits pétroliers et d’électricité ; il est également un pays 
exportateur de produits pétroliers.

Durant l’année 2018, le pays a importé 442 ktep de charbon minéral et 1 035 ktep de pétrole brut. Les importations 
de produits pétroliers étaient alors évaluées à 1 770 ktep pendant que les exportations étaient de l’ordre de 130 ktep.

Pour satisfaire sa demande d’énergie électrique, la production nationale couvre 94 % des besoins en électricité du pays. 
Au cours de l’année 2018, le pays a importé 321 GWh (28 ktep) d’énergie électrique depuis le Mali. Cette énergie 
électrique provient de plusieurs barrages hydroélectriques construits au Mali et financés par trois pays dont le Sénégal 
et le Mali.

Produits pétroliers 130 ktep

Produits pétroliers
1 770 ktep

Électricité 28 ktep

Charbon minéral 442 ktep

Pétrole brut 1 035 ktep

Figure 142 : Flux des échanges énergétiques du Sénégal en 2018

Diagramme des flux énergétiques
Le diagramme des flux énergétiques du Sénégal est la représentation graphique du bilan énergétique du Sénégal. Il 
présente le chemin suivi par les divers types de sources d’énergie (charbon minéral, pétrole, gaz naturel, biomasse 
et électricité) depuis leur production ou importation jusqu’à leur consommation. La largeur des flux est proportionnelle 
à la valeur énergétique du flux représenté.

La diminution brusque du flux des produits pétroliers peut s’expliquer par la différence statistique entre les approvision-
nements (production + importation) et les consommations d’énergie (consommations finales).
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TOGO

Production d’énergie primaire
La production d’énergie primaire au Togo est dominée par la biomasse énergie. Cette production est passée de 2 325 ktep 
en 2010 à 2 652 ktep en 2018.

2 500

3 000

2 000

1 500

1 000

500

2 325
2 392 2 450 2 503

2 572 2 623
2 702

2 508
2 652

0
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Hydro Solaire/etc. Biomasse Total

Figure 144 : Évolution de la production d’énergie au Togo de 2010 à 2018 (ktep)

La biomasse énergie représentait pratiquement 100 % de la production primaire d’énergie du pays en 2018, la production 
nationale d’hydroélectricité et d’énergie solaire photovoltaïque étant encore très marginale.
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1%

46%

53%

Produits pétroliers

Gaz naturel

Hydro

585 GWh

Figure 149 : Structure de la production d’électricité du Togo en 2018

Vu le caractère particulier de la biomasse, on pose l’hypothèse selon laquelle la consommation de biomasse équivaut à 
sa production. En zone rurale, un ménage consomme quotidiennement en moyenne 0,5 kg de charbon de bois ; en zone 
urbaine, un ménage en consomme en moyenne 2,0 kg chaque jour.

0
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

6 000

5 000

4 000

3 000

2 000

1 000

Consommation de bois de feu pour la carbonisation Production de charbon de bois

4 409

601 618 635 650 666 682 698 715 757

4 533 4 657 4 767 4 885 5 003 5 119
4 767

5 047

Figure 150 : Évolution de la production de charbon de bois au Togo (kilotonnes)

Le rendement de carbonisation observé au Togo est de 15 %. Ce chiffre pourrait être actualisé au regard des nouvelles 
techniques de carbonisation plus efficaces, actuellement vulgarisées dans le pays.

Consommation finale d’énergie
La consommation finale d’énergie au Togo est passée de 2 011 ktep en 2010 à 2 042 ktep en 2018. Cette consommation 
a connu une augmentation moyenne annuelle de 0,2 %.
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0
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018
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Figure 151 : Évolution de la consommation finale par sources d’énergie au Togo de 2010 à 2018 (ktep)

La structure de la consommation finale d’énergie montre la prédominance de la consommation de biomasse énergie. 
De 2010 à 2018, la part de la biomasse énergie dans la consommation finale d’énergie est passée de 64 % à 75 %, et la 
consommation est passée de 1 279 ktep à 1 521 ktep. En 2018, l’électricité représentait 5 % de la consommation 
finale d’énergie du pays. La consommation d’électricité du pays est passée de 69 ktep à 107 ktep entre 2010 et 2018. 
La consommation de produits pétroliers est passée de 663 ktep en 2010 à 414 ktep en 2018. Ces produits pétroliers 
représentaient 20 % de la consommation finale d’énergie du pays en 2018.

3%

33%

64%

Produits pétroliers

Biomasse

Électricité

2 011 ktep

Figure 152 : Structure de la consommation finale d’énergie au Togo en 2010
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5%

20%

75%

Produits pétroliers

Biomasse

Électricité

2 042 ktep

Figure 153 : Structure de la consommation finale d’énergie au Togo en 2018

L’analyse des secteurs de consommation d’énergie électrique montre que les secteurs d’activité retenus dans la compta-
bilité énergétique du Togo sont l’industrie, les transports, le résidentiel, l’agriculture, et le commerce et les services.

2 500

2 000

1 500

2 000

500

0
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

2 011

1 804 1 865 1 831 1 810
1 901 1 870

2 042
1 966

Industrie Commerce et servicesTransport Agriculture AutresRésidentiel Total

Figure 154 : Évolution de la consommation finale d’énergie par secteur d’activité au Togo de 2010 à 2018 (ktep)

Le secteur résidentiel représentait 69 % de la consommation finale d’énergie du pays en 2018. La consommation du 
secteur résidentiel est passée de 1 216 ktep en 2010 à 1 400 ktep en 2018. La consommation du secteur industriel est 
passée de 89 ktep à 87 ktep entre 2010 et 2018 ; ce secteur représentait 4 % de la consommation finale du Togo en 2018.
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Industrie

Transport

Résidentiel

Commerce et services

Agriculture

Autres

61%

9%

4%

26%

2 011 ktep

Figure 155 : Structure de la consommation finale d’énergie par secteur d’activité au Togo en 2010

Industrie

Transport

Résidentiel

Commerce et services

Agriculture

Autres

69%

11%

4%

16%

2 042 ktep

Figure 156 : Structure de la consommation finale d’énergie par secteur d’activité au Togo en 2018
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La consommation du secteur des transports est passée de 530 ktep en 2010 à 336 ktep en 2018 ; la consommation 
de ce secteur a enregistré une diminution de 5,5 %. On note donc que contrairement à la plupart des pays de l’UEMOA, 
la consommation du secteur des transports au Togo a diminué au cours de la période 2010-2018. L’année 2010 était, 
au Togo, une année de forte activité de construction. Cela a occasionné une forte consommation de produits pétroliers.

0
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

600

500

400

300

200

100

530

283

416

249

134

235
205

294
336

Transport

Figure 157 : Évolution de la consommation finale d’énergie du secteur des transports au Togo de 2010 à 2018 (ktep)

Échange d’énergie
En 2018, pour satisfaire ses besoins énergétiques, le Togo dépen-
dait à 18 % de l’extérieur. Les produits pétroliers (501 ktep) et le 
gaz  naturel (38 ktep) consommés au pays étaient totalement 
importés. Avec 92 ktep (1 076 GWh) d’importation en 2018, le 
Togo dépendait alors à 73 % de l’extérieur pour satisfaire ses 
besoins en énergie électrique. La biomasse consommée au pays 
y est entièrement produite.

Diagramme des flux énergétiques
Le diagramme des flux énergétiques du Togo est la représentation 
graphique du bilan énergétique du Togo. Il présente le chemin suivi 
par les divers types de sources d’énergie (charbon minéral, pétrole, 
gaz naturel, biomasse et électricité) depuis leur production ou 
importation jusqu’à leur consommation. La largeur des flux est 
proportionnelle à la valeur énergétique du flux représenté. Produits pétroliers 501 ktep

Électricité 92 ktep

Gaz naturel 38 ktep

Figure 158 : �Flux des échanges énergétiques 
du Togo en 2018
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Les capacités de production des centrales électriques cumulées de la Côte d’Ivoire, du Mali et du Sénégal représentaient 
environ 76 % de la capacité totale des centrales électriques de l’espace UEMOA.

Sources renouvelables
Entre 2010 et 2018, la capacité d’énergie renouvelable installée dans l’espace UEMOA a connu une augmentation 
moyenne annuelle de 4,9 % en passant de 1 026 MW à 1 507 MW. En 2018, la capacité hydroélectrique représentait 
86 % (1 294 MW) de la capacité d’énergie renouvelable installée dans l’UEMOA pour produire de l’électricité. Au Bénin, 
au Burkina Faso, au Mali et au Togo, les sources d’énergie renouvelable étaient composées de solaire photovoltaïque et 
d’hydroélectricité. Les autres pays (Côte d’Ivoire, Guinée-Bissau, Niger et Sénégal) n’avaient que l’une de ces sources 
d’énergie renouvelable.

En 2018, la Côte d’Ivoire était le pays où la capacité d’énergie renouvelable installée était la plus élevée (58 % de la capacité 
des sources d’énergie renouvelable de l’UEMOA).

Côte d’Ivoire : 879 MW

Guinée-Bissau : 0,7 MW

Mali : 330,7 MW
Niger : 14,52 MW

Sénégal : 143 MW

Bénin : 0,67 MW

Togo : 70,121 MW

Burkina Faso : 68 MW

< 50 MW

50… 200 MW

200… 600 MW

> 600 MW

Capacité de production
d’énergie renouvelable
en 2018Hydroélectrique

Photovoltaïque

Proportion…

Figure 162 : Capacités d’énergie renouvelable installées dans l’UEMOA en 2018

Le tableau suivant présente les capacités de production d’électricité installées dans chacun des pays de l’UEMOA 
en 2018.

Tableau 6 : Capacités d’énergie renouvelable installées par pays en 2018 (MW)

BÉNIN
BURKINA 

FASO
CÔTE 

D’IVOIRE
GUINÉE- 
BISSAU

MALI NIGER SÉNÉGAL TOGO UEMOA

Hydraulique 0,50 32,00 879,0 0,00 315,70 0,00 0,00 66,60 1 293,80

Solaire 
photovoltaïque

0,17 36,00 0,00 0,70 15,00 14,52 143,00 3,52    212,91
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Depuis quelques années, les pays ouest-africains, notamment ceux de l’espace UEMOA, développent de plus en plus des 
solutions de production d’électricité hors du réseau conventionnel. En effet, une grande majorité de la population 
ouest-africaine vit dans des zones assez éloignées du réseau de distribution et parfois même inaccessibles.

En 2018, on dénombrait 287 minicentrales hors réseau opérationnelles dans l’espace UEMOA ; 60 % de ces mini
centrales étaient présentes sur le territoire sénégalais (173) et 71 % étaient des centrales hybrides20 (205).

Tableau 7 : Nombre de minicentrales hors réseau par pays en 2018

BÉNIN
BURKINA 

FASO
CÔTE 

D’IVOIRE
GUINÉE-
BISSAU

MALI NIGER SÉNÉGAL TOGO UEMOA

Solaire 
photovoltaïque

7 2 0 1 11 13 32 4 70

Biomasse 0 0 0 0 11 0 1 0 12

Hybride 0 3 7 1 54 0 140 0 205

Total des 
centrales 
hors réseau

7 5 7 2 76 13 173 4 287

Les 205 centrales hybrides, en plus de leur capacité de production thermique (diesel), disposent d’au moins une autre 
source d’énergie renouvelable (photovoltaïque, éolienne, hydroélectricité ou biomasse). Le tableau suivant donne un 
récapitulatif des capacités installées par technologie dans les minicentrales hors réseau.

Tableau 8 : Capacités installées des minicentrales hors réseau par pays en 2018 (MW)

BÉNIN
BURKINA 

FASO
CÔTE 

D’IVOIRE
GUINÉE-
BISSAU

MALI NIGER SÉNÉGAL TOGO UEMOA

Solaire 
photovoltaïque

0,2 0,1 0,2 0,4 5,6 0,5 1,9 0,6 9,5

Biomasse 0,0 0,0 0,0 0,0 1,3 0,0 0,0 0,0 1,3

Hybride 0,0 0,4 0,3 0,3 11,7 0,0 1,0 0,0 13,7

Total des 
centrales 
hors réseau

0,2 0,5 0,5 0,7 18,6 0,5 2,9 0,6 24,5

20.	 Les centrales hybrides sont des centrales de production d’électricité regroupant au moins deux (2) technologies de production différentes. On retrouve 
dans l’espace UEMOA les centrales hybrides regroupant les technologies photovoltaïque et biomasse, photovoltaïque et thermique (diesel), photovoltaïque, 
éolienne et thermique, ainsi qu’éolienne et thermique.
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La figure ci-dessous situe les minicentrales hors réseau dans l’espace UEMOA.

Côte d’Ivoire

Guinée-Bissau 

Mali
Niger

Sénégal

Bénin

Togo

Burkina Faso 

Capacité installée

Biomasse

Hybride PV/biomasse

Hybride PV/diesel

Hybride PV/éolinne/diesel

Hybride éolinne/diesel

Photovoltïque

Technique utilisée

< 25 kW

25… 50 kW

50… 100 kW

100… 200 kW

200… 500 kW

> 500 MW

Figure 163 : Répartition des minicentrales hors réseau des États membres de l’UEMOA en 2018

Raffineries
Dans l’espace UEMOA, seulement trois pays disposent d’au moins une raffinerie. Ceux-ci sont la Côte d’Ivoire, le Niger 
et le Sénégal. La capacité de raffinage de l’espace UEMOA est évaluée à 122 000 barils par jour. La Côte d’Ivoire est 
le pays qui a la capacité de raffinage la plus élevée (75 000 barils par jour).

Côte d’Ivoire :
75 000 barils

par jour

Niger :
20 000 barils par jour

Sénégal :
27 000 barils

par jour

Figure 164 : Capacité de raffinage des États membres de l’UEMOA en 2018
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La SORAZ (Société de raffinage de Zinder), basée au Niger, est la raffinerie la plus récente installée dans l’espace UEMOA ; 
elle a été mise en service en novembre 2011.

Capacités de transport d’électricité21

En 2018, le réseau de transport d’électricité géoréférencé de l’espace UEMOA était évalué à 16 236 kilomètres. Ce réseau 
est composé de lignes ayant une tension allant de 30 kV à 330 kV. Il est notamment composé à 39 % de lignes de 225 kV, 
à 21 % de lignes de 90 kV et à 19 % de lignes de 161 kV. Avec 20 km de lignes existantes, les lignes de 35 KV sont les 
lignes les moins rencontrées dans l’espace.

D’ici 2025, il est prévu une augmentation de 130 % des lignes de transport d’électricité. Les augmentations les plus 
significatives concernent les lignes de 330 kV (multipliées par 22) et celles de 225 kV (multipliées par 1,6).

0
30 kV 33 kV 35 kV 63 kV 66 kV 90 kV 132 kV 150 kV 330 kV225 kV161 kV

12 000

10 000

8 000

6 000

4 000

2 000

Existant Futur

226 0 77 0
569

0

1 949

426

6 325

221

4 913

139 20
460 537

3 372

1 452 1 303

3 058

1 507

10 712

Figure 165 : Longueur des lignes de transport existantes et futures par tension dans l’espace UEMOA en 2018

Le rendu du réseau électrique existant (figure ci-dessous) pourrait être amélioré si l’ensemble du réseau de transport 
était géoréférencé. La figure ci-dessous donne néanmoins un aperçu du réseau de transport géoréférencé dans l’espace 
UEMOA en 2018.

L’analyse de la distribution du réseau électrique montre qu’il existait une connexion électrique, en 2018, entre le 
Sénégal, le Mali, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, le Togo et le Bénin. Les extensions à venir vont permettre au Niger 
et à la Guinée-Bissau de rejoindre le réseau interconnecté des États membres.

21.	 Source : West African Power Pool (WAPP), 2018
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Accès à l’électricité
L’accès à l’électricité est considéré ici comme le pourcentage de ménages disposant23 d’électricité.

En 2018, 44 % des ménages de l’espace UEMOA (8 720 000) avaient accès à l’électricité. Par pays, l’accès à l’électricité 
varie de 13 % à 75 %. La Côte d’Ivoire et le Sénégal sont les seuls pays de l’espace dont plus de 50 % des ménages 
disposent du service électrique. Ces deux pays représentent à eux deux près de 53 % des ménages ayant l’électricité 
dans l’espace UEMOA.

Tableau 9 : Nombre de ménages électrifiés par pays en 2018

BÉNIN
BURKINA 

FASO
CÔTE 

D’IVOIRE
GUINÉE-
BISSAU

MALI NIGER SÉNÉGAL TOGO UEMOA

Ménages 
(milliers)

2 081 3 420 4 547 198 3 236 3 023 1 901 1 564 19 970

Ménages 
électrifiés 
(milliers)

608 790 3 388 75 1 549 395 1 201 713 8 720

La figure ci-dessous donne un aperçu du taux d’accès à l’électricité dans les États membres de l’UEMOA en 2018.

Côte d’Ivoire : 74,52%

Niger : 13,05%Mali : 47,87%

Burkina Faso : 21,30%

Bénin : 29,22%

Togo : 45,60%

Sénégal : 63,20%

Guinée-Bissau : 38,05%

Taux d’accès inférieur à 20 %

Taux d’accès entre 20 et 40 %

Taux d’accès entre 40 et 60 %

Taux d’accès supérieur à 60 %

Taux d’accès à l’électricité en 2018

Figure 167 : Taux d’accès à l’électricité par pays dans l’UEMOA en 2018

L’un des objectifs de développement durable est de garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, durables 
et modernes, à un coût abordable, d’ici 2030. Pour atteindre cet objectif, les États ont encore des efforts conséquents 
à faire durant les dix prochaines années.

Afin d’accélérer le raccordement des ménages, notamment en milieu rural, afin de garantir un accès pour tous au ser-
vice électrique, les politiques énergétiques pourraient définir une stratégie de facilité de paiement (sur le long terme par 
exemple) des coûts de raccordement afin d’offrir d’abord le service et de récupérer ensuite le coût des équipements. Cette 

23.	 Il ne s’agit donc pas des ménages vivant à proximité d’un réseau électrique mais de ceux disposant effectivement de l’énergie électrique dans 
leur domicile.
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stratégie fonctionne assez bien avec les acteurs privés qui commercialisent des équipements solaires photovoltaïques 
« pay as you go ». Les États membres pourraient aussi reproduire les bonnes pratiques mises en œuvre au Sénégal 
où le raccordement des ménages à moins de 40 mètres du réseau de distribution d’électricité se fait sans frais.

Le prix moyen d’achat de l’électricité par les ménages vivant dans les États membres varie de 90 FCFA par kWh (Niger) 
à 161 FCFA par kWh (Guinée-Bissau). Ce prix dépend des coûts de production ou d’achat de l’électricité.

Tableau 10 : �Prix moyen d’achat de l’électricité par pays de l’espace UEMOA pour les consommations mensuelles comprises 
entre 200 et 500 kWh en 2018

BÉNIN
BURKINA 

FASO
CÔTE 

D’IVOIRE
GUINÉE- 
BISSAU

MALI NIGER SÉNÉGAL TOGO

Prix moyen d’achata 
des ménages (XOF/KWh)

115 109 92 161 133 90 113 114

a.	 Prix hors taxes suivant la grille tarifaire

Le développement d’un réseau de transport interconnecté va permettre aux États, notamment aux pays importateurs, 
d’avoir de l’énergie électrique à des prix compétitifs.

Accès aux énergies modernes24 pour la cuisson
Les énergies modernes présentent un enjeu majeur pour le bien-être des populations. Les énergies modernes utilisées 
dans l’espace UEMOA pour la cuisson sont : le pétrole lampant (kérosène), le gaz butane (GPL) et, dans une très faible 
proportion, l’électricité. En effet, l’usage de l’électricité pour la cuisson est encore très peu développé dans la sous-région. 
Pour la cuisson, les ménages des États membres utilisent le kérosène ou le gaz butane. Le caractère toxique de l’usage 
des réchauds à kérosène fait que cette technologie de cuisson est de moins en moins recommandée et utilisée.

La consommation de gaz butane des ménages de l’espace UEMOA est passée de 226 kilotonnes en 2010 à 595 kilotonnes 
en 2018, ce qui représente une augmentation moyenne annuelle de 12,9 % au cours de la période. Le Niger est le 
pays qui a connu l’augmentation moyenne la plus élevée (35 %), la consommation de ses ménages étant passée de 
2 kilotonnes à 22 kilotonnes.

Tableau 11 : Consommation de GPL des ménages par pays dans l’espace UEMOA en 2010 et 2018 (kilotonnes)

BÉNIN
BURKINA 

FASO
CÔTE 

D’IVOIRE
GUINÉE- 
BISSAU

MALI NIGER SÉNÉGAL TOGO

2010   7 23   71 1 10   2 107   5

2018 18 74 319 1 15 22 135 11

Accroissement moyen annuel 12,5 % 15,7 % 20,6 % 0,0 % 5,2 % 35,0 % 3,0 % 10,4 %

24.	 On peut regrouper les différents produits énergétiques en énergie moderne ou en énergie traditionnelle ; comme énergie traditionnelle, on peut citer 
le bois de feu.
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En 2018, le Sénégal était le pays de l’espace UEMOA où la consommation moyenne journalière de GPL par ménage25 
était la plus élevée. Un ménage sénégalais consomme en moyenne 0,194 kg de GPL par jour. Le Mali et la Guinée-Bissau 
sont les pays où la consommation moyenne journalière de GPL par ménage est la plus faible (15 fois moins que celle 
du Sénégal).

Côte d’Ivoire : 0,192 kg

Niger : 0,02 kgMali : 0,013 kg

Burkina Faso : 0,059 kg

Bénin : 0,023 kg

Togo : 0,0193 kg

Sénégal : 0,194 kg

Guinée-Bissau : 0,014 kg

Consommation moyenne 
de GPL en 2018
(kg/ménage/jour)

< 0,015

0,015… 0,030

0,030… 0,060

> 0,060

Figure 168 : Niveau de consommation de GPL des ménages dans l’UEMOA en 2018

Efficacité des systèmes de production secondaire d’énergie
La production secondaire d’énergie est un processus durant lequel un produit énergétique A est transformé en un autre 
produit énergétique B. Ce processus de transformation s’accompagne toujours d’une perte d’énergie. Il est important 
que les processus de transformation se passent de façon optimale afin de limiter les pertes énergétiques.

Les principaux processus de transformation d’énergie présents dans l’espace UEMOA sont la production de charbon 
de bois, la production d’électricité et la production de produits pétroliers.

Production de charbon de bois

La production de charbon de bois est le processus de transformation qui a consommé le plus d’énergie en 2018 dans 
l’espace UEMOA (8 810 ktep) ; ce secteur mérite donc une attention particulière. L’amélioration du rendement de 
production du charbon de bois aura des retombées importantes sur la demande énergétique.

25.	 La consommation moyenne journalière par ménage est obtenue en faisant le rapport entre la consommation moyenne (consommation totale annuelle 
sur 365 jours) et le nombre total de ménages au pays. Etant donné que la plupart des pays de l’espace n’ont pas l’information sur le pourcentage de 
ménages utilisant le GPL, il est difficile d’avoir, par pays, la consommation moyenne journalière de GPL par ménage utilisant cette technologie 
de cuisson.
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Parmi les pays qui utilisent ce procédé, les rendements de carbonisation des États membres de l’espace UEMOA varient 
entre 14 % et 25 %. Le Burkina Faso est le pays ayant le rendement de carbonisation le plus élevé de l’espace et le Mali 
celui ayant le rendement le moins élevé.

Côte d’Ivoire : 17%

Niger : 0%
Mali : 14%

Burkina Faso : 25%

Bénin : 15%

Togo: 15% 

Sénégal : 20%

Guinée-Bissau : 18%

Rendement physique 
de carbonisation

< 5%

5%… 15%

15%… 20%

> 20%

Figure 169 : Rendement physique de la production de charbon de bois dans l’UEMOA en 2018

Si tous les États membres arrivaient à faire passer leur rendement de carbonisation respectif à celui obtenu au Burkina 
Faso (25 %), la consommation de bois de feu nécessaire à la production de charbon de bois dans l’espace UEMOA passerait 
de 26 349 kilotonnes de bois, comme c’était le cas en 2018, à 17 246 kilotonnes de bois. Cela représente une réduction 
de pression sur le couvert végétal d’environ 35 %.

Production d’énergie électrique

La production d’électricité à partir de combustibles se fait dans les centrales électriques et chez les autoproducteurs 
d’électricité. Les capacités des moteurs électriques dans les centrales électriques sont généralement bien plus impor-
tantes que celles des autoproducteurs. Il est donc plus intéressant d’analyser l’efficacité de ces deux types d’unités 
de production séparément.

Le rendement énergétique global de la production d’électricité par pays dans les centrales électriques varie de 26 % à 
49 %. Le Mali est le pays de l’espace UEMOA dont l’efficacité globale du système de production d’électricité est la plus 
élevée, et la Guinée-Bissau celui où l’efficacité est la moins élevée. La plupart des pays ont une efficacité globale comprise 
entre 35 % et 45 %.
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Côte d’Ivoire : 41,38%

Niger : 31,88%Mali : 48,62%

Burkina Faso : 41,19%

Bénin : 35,15%

Togo : 43,61% 

Sénégal : 35,29%

Guinée-Bissau : 26,21%

Rendement physique 
de carbonisation

< 30%

30%… 35%

35%… 40%

> 45%

Figure 170 : �Rendement énergétique global de la production d’énergie électrique des centrales électriques  
de l’espace UEMOA en 2018

Les combustibles utilisés pour produire l’électricité dans les centrales électriques sont le gaz naturel, les produits 
pétroliers (le fioul lourd et le gazole), le charbon minéral et la biomasse énergie.

Tableau 12 : �Rendement de la production d’électricité des centrales publiques de l’espace UEMOA,  
par pays et par combustible, en 2018

Charbon minéral  
(%)

Produits pétroliers  
(%)

Gaz naturel  
(%)

Rendement globala  
(%)

Bénin – 41 34 35

Burkina Faso – 41 – 41

Côte d’Ivoire – 31 41 41

Guinée-Bissau – 26 – 26

Mali – 49 – 49

Niger 27 39 – 32

Sénégal 34 36 – 35

Togo – 40 48 44

UEMOA 29 39 41 40

a.	 Le rendement de production global est le rapport entre la valeur énergétique (tep) de l’électricité produite à partir de combustibles et celle de l’ensemble 
des combustibles utilisés (charbon minéral + produits pétroliers + gaz naturel)
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Les produits énergétiques ont, chacun, une plage d’efficacité de référence au-dessus ou en dessous de laquelle l’unité 
de transformation peut être considérée comme beaucoup trop efficace ou non efficace pour être correcte. Les plages 
d’efficacité de référence des produits énergétiques utilisés pour la production d’électricité sont présentées dans le 
tableau ci-dessous.

Tableau 13 : �Plages d’efficacité de référence aux fins de vérification de l’efficacité des technologies  
de production secondaire d’électricité

Produits énergétiques
Rendement minimal  

(%)
Rendement maximal  

(%)

Fioul 25 50

Gazole, diesel 25 50

Gaz naturel 35 55

Charbon minéral et produits dérivés 25 50

Charbon de bois 15 40

Les autoproducteurs utilisent également du gaz naturel, des produits pétroliers (le fioul lourd et le gazole), du charbon 
minéral et de la biomasse énergie pour produire de l’électricité. Les rendements de production d’électricité d’une unité 
d’autoproduction sont plus faibles que ceux des unités dont la production est l’activité principale (centrale électrique). 
Cela peut déjà s’expliquer par la grande différence de capacité de production des moteurs, mais aussi par les difficultés 
que rencontrent généralement les États dans la collecte des données d’activité des autoproducteurs (quantité de 
combustibles consommés pour produire de l’électricité). Les rendements de production d’électricité des autoproducteurs 
par pays varient de 4 % à 31 %. 

Tableau 14 : �Rendement de la production d’électricité par pays et par combustible en 2018 chez les autoproducteurs 
de l’espace UEMOA

Charbon minéral  
(%)

Produits pétroliers  
(%)

Gaz naturel  
(%)

Biomasse énergie  
(%)

Rendement global  
(%)

Bénin - 31 - - 31

Burkina Faso - 41 - 5 26

Côte d’Ivoire - 26 - 5 26

Guinée-Bissau - - - - -

Mali - 23 - 0 21a

Niger - 22 12 0 18b

Sénégal 23 33 37 0 16

Togo -   4 - -   4

UEMOA 23 28 18 2 20

a.	 Au Mali, le rendement global est plus bas que celui obtenu à partir des produits pétroliers en raison de la consommation de biomasse énergie (44 ktep) 
pour produire l’électricité. La quantité d’électricité produite à partir de la biomasse n’étant pas disponible, le rendement devient nul.

b.	 La différence entre le rendement global et le rendement lié aux produits pétroliers, au Niger, vient des 41 ktep de biomasse énergie consommée pour 
produire une quantité non comptabilisée d’électricité produite.
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En 2018, la Guinée-Bissau n’avait pas de statistiques de production d’électricité chez les autoproducteurs d’énergie.

Au Mali, au Niger et au Sénégal, le rendement de 0 % obtenu chez les autoproducteurs utilisant de la biomasse pour 
produire de l’électricité vient du fait que les quantités d’électricité produites à partir des quantités de biomasse énergie 
ne sont pas connues.

Côte d’Ivoire : 25,60%

Niger : 17,56%Mali : 20,91%

Burkina Faso : 26,07%

Bénin : 31,32%

Togo : 4,16% 

Sénégal : 16,35%

Guinée-Bissau : 0,00%

Rendement énergétique
des centrales d’autoproduction

< 0,01%

0,01%… 20%

20%… 30%

> 30%

Figure 171 : �Rendement énergétique global de la production d’énergie électrique chez les autoproducteurs de l’espace 
UEMOA par pays en 2018

Production de produits pétroliers

La production de produits pétroliers vient après la production de charbon de bois en ce qui concerne la quantité d’énergie 
consommée dans le processus de transformation d’énergie. En 2018, 5 329 kilotonnes de pétrole brut ont été raffinées 
dans l’espace UEMOA pour une production de 5 106 kilotonnes de produits pétroliers en sortie des raffineries ; cela 
équivaut à un rendement moyen des raffineries de l’espace UEMOA d’environ 96 %.

Le rendement du raffinage au Sénégal en 2018, obtenu à partir des statistiques du pays, montre que la transformation 
du pétrole brut en produits pétroliers s’est passée sans perte.

Consommation spécifique d’énergie électrique dans les bâtiments
En plus de garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables et modernes, à un coût abordable, d’ici 2030, l’ODD 
7 a également pour cible de multiplier par deux le taux mondial d’amélioration de l’efficacité énergétique. En 2018, les 
bâtiments (ménages, commerces et services) représentaient 62 % de la consommation finale d’électricité dans l’espace 
UEMOA. Ils présentent donc un potentiel d’économie d’énergie important.

En 2009, la Conférence des chefs d’État et de gouvernement de l’UEMOA a adopté l’Initiative régionale pour l’énergie 
durable (IRED). Une de ses composantes est l’élaboration d’un code d’efficacité énergétique des bâtiments dans les États 
membres de l’UEMOA. Dans le cadre de l’IRED, l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF), à travers son 
organe subsidiaire, l’Institut de la Francophonie pour le développement durable (IFDD), l’UEMOA et le Partenariat pour 
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les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique (REEEP) ont décidé de collaborer à la mise en œuvre, dans l’espace 
UEMOA, d’un projet de code d’efficacité énergétique dans les bâtiments résidentiels, institutionnels et commerciaux. Ce 
projet a pour objectif général de développer un code régional d’efficacité énergétique qui servira de modèle à l’intégra-
tion d’exigences minimales dans les normes de construction des bâtiments neufs des secteurs résidentiel, institutionnel 
et commercial des États membres de l’UEMOA.

Dans le cadre du programme régional d’efficacité énergétique de l’UEMOA, l’IFDD a lancé en 2018 la réalisation 
d’enquêtes sur les consommations énergétiques des bâtiments des secteurs résidentiel, institutionnel et commercial 
des huit (8) États membres de l’UEMOA. Cette enquête a permis de déterminer les consommations spécifiques d’éner-
gie électrique en kWh/m2 des bâtiments résidentiels, des bâtiments commerciaux, des immeubles de bureau et des 
établissements d’hébergement, de santé et d’enseignement de seize (16) villes de l’UEMOA.

La Côte d’Ivoire dispose d’un code qualité thermique du bâtiment qui donne des valeurs de référence par type d’activité. 
D’après ce code, les consommations spécifiques annuelles d’énergie électrique de référence des bureaux, des hôtels, 
des hôpitaux, des centres commerciaux et des appartements sont respectivement de 160 kWh/m2, 180 kWh/m2, 
250 kWh/m2, 200 kWh/m2 et 130kWh/m2.

Les résultats de l’étude, réalisée dans deux villes de chacun des pays de l’espace UEMOA, montrent que les consomma-
tions spécifiques des hôtels et des centres commerciaux des villes de Ouagadougou (Burkina Faso) et Dakar (Sénégal) 
dépassent la valeur de référence du code qualité thermique de la Côte d’Ivoire. A Ouagadougou, on note également que 
la consommation spécifique des bureaux est au-dessus de la valeur de référence. Pour les seize (16) villes où l’étude s’est 
déroulée, la consommation spécifique du secteur résidentiel reste généralement très en dessous de la valeur de référence 
(130 kWh/m2). Il est néanmoins important de noter que le niveau généralement faible des consommations spécifiques 
des bâtiments par rapport aux valeurs de référence ne signifie pas forcément que ces bâtiments ont une bonne maitrise 
des consommations d’énergie électrique.

Côte d’Ivoire : 95%

Niger :  92%

Sénégal :  100%

Figure 172 : Rendement énergétique de la production de produits pétroliers par pays de l’espace UEMOA en 2018
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CHAPITRE 4

Émissions de gaz à effet de serre 
du secteur énergétique
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Émission par source
Il est important de rappeler que les émissions de CO2 sont calculées en suivant les lignes directrices de 2006 du Groupe 
d’experts intergouvernemental des Nations Unies sur l’évolution du climat (GIEC). L’estimation des émissions est 
donc faite en suivant l’approche sectorielle qui consiste à multiplier les données d’activité (consommation du secteur 
d’activité) par le facteur d’émission correspondant.

Les émissions de CO2 provenant de la biomasse énergie (bois de feu, charbon de bois, résidus agricoles…) ne sont pas 
présentées ici, mais il est important de signaler que l’utilisation de la biomasse énergie dans l’espace UEMOA a restitué 
à l’atmosphère 1 094 gigagrammes (Gg) de CO2 entre 2010 et 2018. En 2018, 131 Gg de CO2 préalablement captés par 
le couvert végétal ont été restitués, cette quantité équivaut à 100 704 hectares de forêt absorbant du carbone.

De 2010 à 2018, les émissions de CO2 de l’espace UEMOA ont connu une augmentation moyenne annuelle de 6,0 %. 
Elles sont passées de 34,9 Gg à 55,4 Gg. Les émissions de CO2 sont dominées par celles émises par les produits pétroliers. 
Les émissions liées aux produits pétroliers sont passées de 19,1 Gg à 34,9 Gg ; elles ont connu une augmentation 
moyenne annuelle de 7,8 %.

50,0

60,0

40,0

30,0
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10,0

34,9 33,9

41,2
44,3 44,7

48,9

53,8 52,9
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0
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Pétrole brut Gaz NaturelCharbon minéral Produits pétroliers Total

Figure 174 : Évolution des émissions de CO2 par source dans l’espace UEMOA entre 2010 et 2018 (Gg)

En 2018, les produits pétroliers représentaient 63 % des émissions de CO2 de l’espace UEMOA, et le pétrole brut, 
environ 25 %.

Dans l’espace UEMOA, les pays qui ont émis le plus de CO2 en 2018 sont la Côte d’Ivoire (22 Gg), le Sénégal (11 Gg) 
et le Bénin (7 Gg).

Le charbon minéral est le produit énergétique qui émet le moins de dioxyde de carbone dans l’espace UEMOA. Le 
Sénégal et le Niger émettent du CO2 à partir du charbon minéral. Sur un total de 55,4 Gg de CO2 émis en 2018, 2,1 Gg 
ont été émis à partir du charbon minéral.
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Figure 175 : Structure des émissions de CO2 par source dans l’espace UEMOA en 2018
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Figure 176 : Carte du niveau des émissions de CO2 dans l’espace UEMOA en 2018 (Gg)
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que, dans les centrales électriques, les rendements de production d’électricité des pays sont dans les plages de référence 
(35 %-55 % pour le gaz naturel et 25 %-50 % pour les produits pétroliers et le charbon minéral). Toutefois, des amélio
rations substantielles pourraient être réalisées notamment dans les pays dont le rendement de production d’électricité 
se trouve dans la partie inférieure de la plage de rendement (à gauche de la médiane27).

Les premiers producteurs d’électricité à partir de produits pétroliers de l’espace UEMOA sont le Sénégal, le Mali et le 
Burkina Faso. Le Mali et le Burkina Faso ont un rendement de production intéressant (49 % et 41 % respectivement). 
L’amélioration du rendement de la production du Sénégal (36 %) aura un effet significatif sur les émissions de 
l’espace UEMOA.

Les centrales de production d’électricité à partir du gaz naturel se trouvent au Bénin, en Côte d’Ivoire et au Togo. Le 
Togo est, des trois pays, celui dont le rendement est intéressant (44 %). Le Bénin pourrait considérablement améliorer 
son rendement puisqu’il est hors de la plage acceptable. La Côte d’Ivoire, premier producteur d’énergie électrique 
de l’espace UEMOA, a un rendement de production de 41 % qui pourrait être amélioré. Le passage de 41 % à 44 % 
(rendement du Togo) pourrait réduire de manière importante les émissions de CO2 dans l’espace.

Le charbon minéral est le produit énergétique ayant le facteur d’émission de CO2 le plus élevé. L’amélioration du 
rendement des centrales à charbon du Sénégal et du Niger ( plus 37,5 %) pourrait réduire les émissions de l’industrie 
énergétique tout en produisant la même quantité d’électricité.

27.	 La médiane est marquée par un trait jaune sur la figure 179.
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Figure 178 : Structure des émissions de CO2 de l’industrie énergétique dans l’espace UEMOA en 2018
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Figure 179 : �Rendement de la production d’énergie électrique des centrales électriques suivant les plages de référence 
par pays de l’espace UEMOA en 2018
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Qu’est-ce qu’un bilan énergétique
Généralement présenté sous forme de tableau, le bilan énergétique est une matrice avec en ligne des rubriques et en 
colonne les formes d’énergie (produit) où est compilée pour une période donnée (souvent l’année) la valeur correspondant 
à la cellule reliant un flux donné à une forme d’énergie donnée.

Le format le plus fréquemment utilisé pour présenter des données relatives à un produit énergétique, pour un pays, est 
donc un bilan dans lequel les sources d’approvisionnement pour chaque forme d’énergie et les usages qui en sont faits 
sont mentionnées dans une même colonne. Sur le plan du concept, le format du bilan est identique à un compte de 
caisse, où les sources de revenu doivent, une fois additionnées, correspondre au total des dépenses après avoir pris 
en considération les variations dans les dépôts en espèces.

La présentation des statistiques énergétiques exprimées en unités naturelles (ou encore en unités physiques) sous la 
forme de bilans par produit entre leur production et leur consommation permet de vérifier l’exhaustivité des données 
et constitue un moyen simple d’assembler les principales statistiques de chaque produit, afin de dégager aisément les 
données essentielles.

L’avantage du bilan énergétique est la comparaison des données entre les pays, entre les produits et entre les secteurs 
de consommation finale. Il peut être présenté en unités physiques ou en unités énergétiques. La principale différence 
entre le bilan en unités physiques et celui en unités énergétiques est que le bilan en unités énergétiques est obtenu en 
convertissant les valeurs des cellules élémentaires du bilan en unités physiques en unités énergétiques grâce au coeffi-
cient de conversion correspondant. On passera donc par exemple de la tonne, qui est une unité physique, à la tonne 
équivalent pétrole, qui est une unité énergétique.

Le bilan énergétique d’une région, pour une période donnée, est obtenu suivant une démarche méthodologique com-
prenant plusieurs étapes ; elle se fonde sur un processus de collecte de données de production, de transformation et de 
consommation finales d’énergie suivant la période considérée. Les données collectées auprès des grandes unités des 
différentes branches d’activité économique sont soumises à une analyse afin de vérifier leur cohérence. Elles sont 
ensuite compilées dans une base de données conçue à cet effet. La phase suivante consiste à structurer ces données 
et à établir le bilan énergétique comptable.

L’élaboration du bilan énergétique se résume donc en trois phases selon le schéma simplifié suivant :

Collecte Compilation Établissement
bilan énergétique

L’objectif de la collecte de données est de disposer de données suffisamment désagrégées afin de permettre une analyse 
pertinente du secteur de l’énergie. Plusieurs acteurs interviennent dans le processus de collecte des données : les pro-
ducteurs, les importateurs et exportateurs, les compagnies pétrolières et d’électricité, les autoproducteurs, les institu-
tions (pour les données socio-économiques par exemple) et les distributeurs d’énergie. Certaines données sont estimées 
à partir d’enquêtes de consommation.

Les données, une fois collectées, sont compilées et structurées selon les différentes rubriques du bilan (lignes du bilan). 
Ces données sont donc additionnées dans un tableau récapitulatif par secteur d’activité ou suivant les différentes 
rubriques du bilan énergétique.

Les bilans énergétiques du SIE-UEMOA sont établis en suivant la même méthodologie que celle de l’AIE.
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Définitions des produits

1 Charbon à coke
On appelle charbon à coke un charbon d’une qualité permettant la production d’un coke susceptible d’être 
utilisé dans les hauts-fourneaux. Son pouvoir calorifique supérieur dépasse 24 000 kJ/kg, valeur mesurée 
pour un combustible exempt de cendres, mais humide.

2 Bois de feu
Le bois de feu regroupe des espèces autocollectées ou plantées à vocation énergétique (peupliers, saules, 
etc.). Les quantités de combustibles utilisées doivent être exprimées en PCI (pouvoir calorifique inférieur).

3 Déchets de bois
Le bois de feu regroupe des espèces autocollectées ou plantées à vocation énergétique (peupliers, saules, 
etc.). Les quantités de combustibles utilisées doivent être exprimées en PCI (pouvoir calorifique inférieur).

4 Biogaz
Le biogaz est produit principalement par fermentation anaérobie de biomasse et de déchets solides et brûlés 
pour produire de la chaleur ou de l’énergie électrique. Cette catégorie comprend les gaz de décharge, les gaz 
de digestion des boues (gaz issus des eaux usées et des lisiers) et d’autres biogaz.

5
Résidus agricoles 
ou déchets

Cette catégorie regroupe les résidus provenant directement de l’exploitation forestière ou agricole (copeaux 
de bois, écorce sciure, liqueur noire, etc.) ou encore de déchets tels que la paille, l’enveloppe du riz, les coques 
et coquilles de noix, les déchets de volailles, le marc de raisin, etc. Les quantités de combustibles utilisées 
doivent être exprimées en PCI (pouvoir calorifique inférieur). 

6 Autres biomasses Comprend tout autre produit issu de la biomasse qui n’est pas listé précédemment.

7 Charbon de bois
Par charbon de bois on entend tout résidu solide d’une distillation ou d’une pyrolyse du bois ou d’autre 
matière végétale.

8 Gaz naturel

Le gaz naturel est constitué de gaz, méthane essentiellement, sous forme liquide ou gazeuse, extrait 
de gisements naturels souterrains. Il peut s’agir aussi bien de gaz « non associé » provenant de gisements 
qui produisent uniquement des hydrocarbures sous forme gazeuse que de gaz « associé » obtenu en même 
temps que le pétrole brut, ou de méthane récupéré dans les mines de charbon (grisou). 
La production est mesurée après élimination des impuretés et extraction des LGN et du soufre. Elle exclut 
les quantités de gaz réinjectées et les quantités rejetées ou brûlées à la torchère. Elle comprend les quantités 
de gaz utilisées dans l’industrie gazière et le gaz transporté par gazoduc.

9 Pétrole brut

C’est une huile minérale, constituée d’un mélange d’hydrocarbures d’origine naturelle. Sa couleur va du jaune 
au noir, sa densité et sa viscosité sont variables. Cette catégorie comprend aussi les condensats (provenant 
des séparateurs) directement récupérés sur les périmètres d’exploitation des hydrocarbures gazeux dans 
les installations de séparation des phases liquide et gazeuse.

10 Hydroélectricité : Énergie potentielle et cinétique des eaux transformées en électricité dans les centrales hydroélectriques.

11 Énergie solaire :

Rayonnement solaire exploité pour la production d’eau chaude et d’électricité, au moyen des dispositifs 
ou systèmes suivants :

•	 Capteurs plans, qui fonctionnent essentiellement en thermosiphon, pour la production d’eau chaude 
sanitaire ou pour le chauffage saisonnier des piscines.

•	 Cellules photovoltaïques.
•	 Centrales thermo-hélio-électriques.

L’énergie solaire passive pour le chauffage, la climatisation et l’éclairage direct des logements ou autres 
bâtiments n’est pas prise en compte.

12
Énergies marémotrice, 
houlomotrice :

Énergie mécanique résultant du mouvement des marées, de la houle ou des vagues exploitée pour 
la production d’électricité.

13 Énergie éolienne : Énergie cinétique du vent exploitée pour la production d’électricité au moyen d’aérogénérateurs.

14 Électricité :

La production brute d’électricité est mesurée aux bornes de tous les groupes d’alternateurs d’une centrale. 
Elle comprend donc l’énergie absorbée par les équipements auxiliaires et les pertes dans les transformateurs 
qui sont considérés comme faisant partie intégrante de la centrale.

La différence entre production nette et brute est généralement évaluée à 7 % dans les centrales thermiques 
classiques, à 1 % dans les centrales hydroélectriques et à 6 % dans les centrales nucléaires, géothermiques 
ou solaires. La production hydraulique comprend la production des centrales à accumulation par pompage 
(également appelées centrales de pompage).
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Définitions des flux/rubriques

1 Production :

La production se réfère aux quantités de combustibles extraits ou produits, calculées après toute opération 
d’élimination de la matière inerte ou des impuretés (par exemple le soufre du gaz naturel). Pour les « autres 
hydrocarbures » (indiqués avec du pétrole brut), la production devrait inclure le pétrole brut synthétique 
(y compris l’huile minérale extraite de minéraux bitumineux comme les schistes bitumineux et les sables 
bitumineux, etc.). La production de produits pétroliers secondaires représente la production brute des 
raffineries. Les produits secondaires du charbon (y compris les gaz de charbon) représentent la production 
des fours à coke, des usines à gaz, des hauts fourneaux et d’autres procédés de transformation.

2
Importations 
et exportations :

Les importations et les exportations comprennent les montants ayant franchi les limites territoriales nationales 
du pays, que le dédouanement ait eu lieu ou non.

Pour le charbona : Les importations et exportations comprennent les quantités de combustibles obtenues 
d’autres pays ou fournies à d’autres pays, qu’il existe ou non une union économique ou douanière entre 
les pays en question. Le charbon en transit n’est pas pris en compte.

Pour le pétrole et le gaz naturel : Les quantités de pétrole brut et de produits pétroliers importés 
ou exportés dans le cadre d’accords de transformation (à savoir, raffinage) sont incluses. Les quantités 
de pétrole en transit sont exclues.

Le pétrole brut, les liquides de gaz naturel (LGN) et le gaz naturel sont répertoriés en fonction de leur pays 
d’origine. Pour les produits d’alimentation des raffineries et les produits pétroliers, en revanche, c’est le dernier 
pays de provenance qui est pris en compte. Les réexportations de pétrole importé pour raffinage en zone 
franche sont comptabilisées dans les exportations de produits pétroliers par le pays de raffinage vers le pays 
de destination finale.

Pour l’électricité : Les quantités sont considérées comme importées ou exportées lorsqu’elles ont franchi 
les limites territoriales du pays. Si l’électricité transite par un pays, la quantité correspondante est incluse 
à la fois dans les importations et les exportations.

3
Soutages maritimes 
internationaux 

Les soutages maritimes internationaux couvrent les quantités livrées aux navires de tous les pavillons engagés 
dans la navigation internationale. La navigation internationale peut avoir lieu en mer, sur les lacs et cours d’eau 
intérieurs et dans les eaux côtières. La consommation par les navires affectés à la navigation intérieure est 
exclue. La répartition nationale ou internationale est déterminée en fonction du port de départ et du port 
d’arrivée, et non du pavillon ou de la nationalité du navire. La consommation par les navires de pêche et par les 
forces militaires est également exclue. Voir les définitions du transport, de la pêche et autres non spécifiées.

4
Soutages aériens 
internationaux

Les soutages d’aviation internationaux comprennent les livraisons de carburants d’aviation aux avions pour 
l’aviation internationale. Les carburants utilisés par les compagnies aériennes pour leurs véhicules routiers 
sont exclus. La répartition nationale ou internationale devrait être déterminée en fonction des lieux de départ 
et d’atterrissage et non de la nationalité de la compagnie aérienne. Pour de nombreux pays, cela exclut à tort 
le carburant utilisé par les transporteurs nationaux pour leurs départs internationaux.

5 Variations de stocks :

Les variations de stocks reflètent la différence entre le niveau des stocks d’ouverture le premier jour de 
l’année et le niveau des stocks détenus par les producteurs, les importateurs, les industries de transformation 
de l’énergie et les gros consommateurs le dernier jour de l’année, sur le territoire national. Les variations 
de stocks de pétrole et de gaz dans les pipelines ne sont pas prises en compte. À l’exception des grands 
utilisateurs mentionnés ci-dessus, les variations de stocks des utilisateurs finaux ne sont pas prises en compte. 
Une accumulation de stock est représentée par un nombre négatif (stockage) et un stock par un nombre 
positif (déstockage).

6

Approvisionnement 
domestique 
(approvisionnement 
intérieur) :

L’approvisionnement domestique est défini comme : la production + les autres sources + les importations : 
les exportations : les soutages maritimes internationales : les soutages d’aviation internationaux + les variations 
de stocks.

7
Centrales électriques 
et autoproducteurs 
d’électricité

Une usine d’électricité désigne une usine qui est conçue pour produire de l’électricité uniquement. Si une 
ou plusieurs unités de l’usine sont des unités de cogénération (et que les entrées et les sorties ne peuvent 
pas être distinguées sur une base), alors toute l’installation est désignée comme centrale de cogénération.

Les deux principales usines, de production d’électricité et d’autoproducteurs, sont incluses ici. La chaleur 
des procédés chimiques pour la production d’électricité est également incluse ici. Elles peuvent appartenir 
au secteur privé ou public.

Il convient de noter que les ventes ne se font pas nécessairement par l’intermédiaire du réseau public. 
Il convient également d’indiquer la quantité de combustible utilisée.
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8
Centrales cogénération 
(centrales thermiques 
et électriques combinées)

Les centrales combinées de chaleur et d’électricité désignent des centrales conçues pour produire à la fois 
de la chaleur et de l’électricité. Les deux principales usines de production, d’électricité et d’autoproduction, 
sont incluses ici.

Notez que pour les centrales de cogénération des autoproducteurs, tous les intrants de combustible 
pour la production d’électricité sont pris en compte, alors que seule la partie des entrées de combustible 
à la chaleur vendue est montrée. Les intrants de combustible pour la production de chaleur consommée 
dans l’établissement de l’autoproducteur ne sont pas inclus ici, mais sont inclus dans les chiffres de la 
consommation finale de combustibles dans le secteur de consommation approprié.

9 Raffineries de pétrole : Les raffineries de pétrole couvrent l’utilisation d’hydrocarbures pour la fabrication de produits pétroliers finis.

10
Unités de production 
de charbon de bois :

Couvrent les quantités de bois ou autres matières végétales utilisées dans la production de charbon de bois.

11 Consommation finale

Le terme consommation finale (qui correspond à la somme des consommations des secteurs d’utilisation 
finale) signifie que l’énergie utilisée pour la transformation et le secteur énergie est exclue. La consommation 
finale recouvre la majeure partie des livraisons aux consommateurs. Dans la consommation finale, les produits 
d’alimentation de l’industrie pétrochimique sont inclus dans le secteur industrie dans une sous-catégorie 
de la rubrique industrie chimique pour les produits pétroliers qui sont utilisés essentiellement à des fins 
énergétiques. En revanche, les produits pétroliers qui sont principalement utilisés à des fins non énergétiques, 
sont indiqués sous les rubriques utilisations non énergétiques et inclus uniquement dans la consommation 
finale totale.

Les retours de produits de l’industrie pétrochimique ne sont pas pris en compte dans la consommation finale.

12 Secteur industrie :
Ici, on comptabilise la consommation du secteur industrie qui est répartie entre les sous-secteurs (l’énergie 
utilisée par l’industrie pour le transport n’est pas prise en compte ici mais figure dans la rubrique transports).

13 Secteur des transports :
La consommation dans le secteur des transports couvre toutes les activités de transport (liées à des moteurs 
mobiles) quel que soit le secteur économique concerné. Elle est répartie entre les sous-secteurs aérien, 
routier, ferroviaire, transport par pipeline et navigation intérieure.

14 Résidentiel :
Cette rubrique couvre toutes les quantités consommées par les ménages, à l’exception des combustibles 
utilisés dans les transports. 

15
Commerce 
(services marchands) 
et services publics :

Cette rubrique couvre toutes les consommations des activités marchandes et des secteurs publics.

16
Agriculture, sylviculture, 
pêche :

Cette rubrique couvre, par définition, toutes les livraisons aux usagers classés dans les rubriques agriculture, 
chasse, sylviculture et pêche, et comprend donc les produits énergétiques consommés par ces usagers 
que ce soit pour la traction automobile (à l’exception des carburants utilisés par les engins agricoles sur route), 
pour la production d’énergie ou le chauffage. Elle comprend aussi les carburants utilisés pour la pêche en 
haute mer, le long du littoral et dans les eaux intérieures.

16 Non spécifié (autres) :

Cette rubrique couvre toutes les quantités de combustibles consommées qui n’ont pas été précisées ailleurs 
(par exemple, la consommation de combustibles pour les activités militaires, à l’exclusion des carburants des 
soutages internationaux, du secteur du transport routier et du transport aérien intérieur, et la consommation 
dans les catégories précitées pour lesquelles des données ventilées n’ont pas été fournies).

a.	 Le charbon ici est différent du charbon de bois.

Pour en savoir plus sur la méthodologie du bilan énergétique, consulter les séminaires en ligne de l’IFDD sur le sujet :

•	 Le bilan énergétique : de la comptabilité à la planification :  
https://formation.ifdd.francophonie.org/sel-bilan-energetique/

•	 Approfondir le bilan énergétique, de la théorie à la pratique :  
https://formation.ifdd.francophonie.org/sel-approfondir-bilan-energetique/

https://formation.ifdd.francophonie.org/sel-bilan-energetique/
https://formation.ifdd.francophonie.org/sel-approfondir-bilan-energetique/
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L’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) est une institution fondée sur le partage d’une langue, le 
français, et de valeurs communes. Elle rassemble à ce jour 88 États et gouvernements dont 54 membres, 7 membres 
associés et 27 observateurs. Le Rapport sur la langue française dans le monde 2018 établit à 300 millions le nombre 
de locuteurs du français.

Présente sur les cinq continents, l’OIF mène des actions politiques et de coopération dans les domaines 
prioritaires suivants : la langue française et la diversité culturelle et linguistique ; la paix, la démocratie et les 
droits de l’Homme ; l’éducation et la formation ; le développement durable et la solidarité. Dans l’ensemble de ses 
actions, l’OIF accorde une attention particulière aux jeunes et aux femmes ainsi qu’à l’accès aux technologies 
de l’information et de la communication.

La Secrétaire générale conduit l’action politique de la Francophonie, dont elle est la porte-parole et la 
représentante officielle au niveau international. 

61 États et gouvernements membres
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• Cabo Verde • Cambodge • Cameroun • Canada • Canada-Nouveau-Brunswick • Canada-Québec • République 
centrafricaine • Chypre • Comores • Congo • République démocratique du. Congo • Côte d’Ivoire • Djibouti • 
Dominique • Égypte • Émirats arabes unis • Ex-République yougoslave de Macédoine • France • Gabon • Ghana • 
Grèce • Guinée • Guinée-Bissau • Guinée équatoriale • Haïti • Kosovo • Laos • Liban • Luxembourg • Madagascar 
• Mali • Maroc • Maurice • Mauritanie • Moldavie • Principauté de Monaco • Niger • Nouvelle-Calédonie • Qatar • 
Roumanie • Rwanda • Sainte-Lucie • Sao Tomé-et-Principe • Sénégal • Serbie • Seychelles • Suisse • Tchad • Togo 
• Tunisie • Vanuatu • Vietnam • Fédération Wallonie-Bruxelles

27 observateurs

Argentine • Autriche • Bosnie-Herzégovine • Canada -Ontario • Corée du Sud • Costa Rica • Croatie • République 
dominicaine • Estonie • Gambie • Géorgie • Hongrie • Irlande • Lettonie • Lituanie • Louisiane (USA) • Malte • 
Mexique • Monténégro • Mozambique • Pologne • Slovaquie • Slovénie • République tchèque • Thaïlande • Ukraine 
• Uruguay

Organisation internationale de la Francophonie 
19-21, avenue Bosquet, 75007  
Paris France 
Tél. : +33 (0)1 44 37 33 00 
www.francophonie.org

www.francophonie.org


L’Institut de la Francophonie pour le développement durable (IFDD) est un organe subsidiaire de l’OIF, 
fondé il y a plus de 30 ans et installé à Québec.

À l’origine dénommé Institut de l’Énergie des Pays ayant en commun l’usage du Français (IEPF), l’IFDD est né 
en 1988 peu après le IIe Sommet de la Francophonie, tenu à Québec en 1987. Sa création faisait suite aux crises 
énergétiques mondiales et à la volonté des chefs d’État et de gouvernement des pays francophones de conduire 
une action concertée visant le développement du secteur de l’énergie dans les pays membres. En 1996, l’Institut 
inscrit les résolutions du Sommet de la Terre de Rio-1992 comme fil directeur de son action et devient l’Institut de 
l’énergie et de l’environnement de la Francophonie. Et en 2013, à la suite de la Conférence de Rio+20, il prend la 
dénomination Institut de la Francophonie pour le développement durable (IFDD).

Sa mission est de contribuer à :

–	 La formation et le renforcement des capacités des différentes catégories d’acteurs de développement des 
pays de l’espace francophone dans les secteurs de l’énergie et de l’environnement pour le développement 
durable ;

–	 L’accompagnement des acteurs de développement dans des initiatives relatives à l’élaboration et à la mise 
en œuvre des programmes de développement durable ;

–	 La promotion de l’approche développement durable dans l’espace francophone, et ;

–	 L’établissement et la consolidation de partenariats dans les différents secteurs de développement économique 
et social, notamment l’environnement et l’énergie, pour le développement durable.

L’action de l’IFDD s’inscrit dans le Cadre stratégique de la Francophonie, au sein de la mission D « Dévelop-
pement durable, économie et solidarité » et de l’Objectif stratégique 7 « Contribuer à l’élaboration et à la mise en 
œuvre du Programme de développement pour l’après-2015 et des Objectifs du développement durable ». L’Institut 
est notamment chef de file des trois programmes suivants de la programmation 2019-2022 de l’OIF, mis en œuvre 
en partenariat avec d’autres unités de l’OIF :

–	 Accompagnement à la réalisation des Objectifs de développement durable ;

–	 Accès à l’énergie durable ;

–	 Accompagnement des transformations structurelles en matière d’environnement.

Institut de la Francophonie pour le développement durable (IFDD) 
200, chemin Sainte-Foy, bureau 1.40 
Québec (Québec), G1R 1T3, Canada 
Téléphone : +1 418 692 5727  Télécopie : +1 418 692 5644 
ifdd@francophonie.org 
www.ifdd.francophonie.org • www.mediaterre.org • www.francophonie.org 
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L’Union Économique et Monétaire Ouest-Africaine (UEMOA) est une organisation ouest-africaine qui 
a comme mission la réalisation de l’intégration économique des États membres, à travers le renforcement de la 
compétitivité des activités économiques dans le cadre d’un marché ouvert et concurrentiel et d’un environnement 
juridique rationalisé et harmonisé.

L’UEMOA regroupe 8 pays de l’Afrique de l’Ouest : le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, la Guinée-Bissau, 
le Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo. L’UEMOA constitue un prolongement de l’Union Monétaire Ouest Africaine 
(UMOA) et a pour missions et objectifs :

–	 l’unification des espaces économiques nationaux, pour transformer l’Union en un marché porteur et attractif 
pour les investisseurs ;

–	 la consolidation du cadre macro-économique des États membres, à travers l’harmonisation de leurs politiques 
économiques, notamment budgétaires, ainsi que par le renforcement de leur monnaie commune.

L’UEMOA comprend des organes de direction, des organes de contrôle, des organes consultatifs et des 
institutions spécialisées autonomes.

La Commission de l’UEMOA est l’un des organes de direction de l’UEMOA. Elle exerce, en vue du bon 
fonctionnement et de l’intérêt général de l’Union, le pouvoir d’exécution, délégué par le Conseil des Ministres.

La Commission transmet à la Conférence et au Conseil les recommandations et avis qu’elle juge utiles à la 
préservation et au développement de l’Union. Elle exécute le budget de l’Union. Elle peut saisir la Cour de Justice 
en cas de manquement des États membres aux obligations qui leur incombent en vertu du droit communautaire.

Le siège de la Commission est à Ouagadougou, au Burkina Faso.

Commission de l’UEMOA 
380, Avenue Professeur Joseph KI-ZERBO 01 BP 543  
Ouagadougou Burkina Faso 
Téléphone : +226 25 31 88 73 à 76 
Télécopie : +226 25 31 88 72 
commission@uemoa.int  
http://www.uemoa.int/ 

UEMOA
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INSTITUT DE LA FRANCOPHONIE POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE (IFDD)
56, RUE SAINT-PIERRE, 3E ÉTAGE, QUÉBEC (QUÉBEC)  G1K 4A1  CANADA

L’IFDD est un organe subsidiaire de l’Organisation internationale de la Francophonie.
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